
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Lieu de vie et d’accompagnement des personnes âgées. 
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Vous avez décidé d’entrer aux Orchidées de Tourcoing. 
Ce document vous présentera rapidement la vie de 
l’établissement et les services proposés aux résidents. 
 
 

 
 
 

1 - LE SERVICE ACCUEIL 
 

2 - L'UTILISATION DU TELEPHONE 
 
3 - LA RESTAURATION 
 
4 - L'HOTELLERIE  
 
5 - LES DIFFERENTES PRESTATIONS 
 
6 - LE SERVICE MEDICAL ET PARAMEDICAL 
 
7 - VOS DROITS 
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Situé au rez-de-chaussée de la résidence, le bureau « accueil » 
est à votre disposition, tous les jours de 
9h00 à 13h45 et de 14h30 à 19h30. 
 

L’hôtesse d’accueil répondra avec attention à toutes vos 
interrogations. Si vous ne pouvez pas vous déplacer, vous 
pouvez aussi communiquer avec celle-ci en composant le 9 sur 
votre téléphone. 
 

Chaque jour vers 11h, votre courrier est remis dans votre boîte 
aux lettres située près de l’accueil. Pour les personnes des 3ème 
et  4ème étage, ce courrier est déposé dans votre studio par la 
maîtresse de maison l’après-midi. 
Une boîte aux lettres spécifique, située au rez-de-chaussée,  est 
réservée au courrier à expédier. La levée du courrier s’effectue 
chaque matin, sauf dimanches et jours fériés. 
 

Toute constatation de dysfonctionnement, quelqu’il soit, dans 
votre studio est à signaler à l’accueil. 
 

 L’hôtesse d’accueil prend aussi vos rendez-vous : coiffeuse, 
esthéticienne, pédicure, réservation des « repas invités » et  
réservation de la chambre d’hôte (Ces services ne sont pas 
compris dans le prix de journée). 
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�  Composer le 9 pour contacter l’accueil. 
 

�  Pour appeler un autre résident, composer les deux 
derniers chiffres du numéro du studio de ce résident 
précédés du 54. 

 

�  Les appels en interne (c’est-à-dire au sein de la  résidence 
uniquement) sont gratuits. 

 

�  Pour joindre un correspondant extérieur, toujours faire le 
« 0 » avant de composer le numéro voulu. 

 

 
 

Horaire des repas : 
�  Le petit déjeuner est servi en studio entre 7h30 et 8h30. 
�  Le déjeuner est servi en salle à manger à 12h. 
�  La collation est servie au salon de 16h30 à 17h30. 
�  Le dîner est servi en salle à manger à 19h. 
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Tous les jeudis matin, le menu de la semaine suivante est 
déposé dans les boîtes aux lettres des résidents des deux 
premiers étages (situées près de l’accueil). Pour des raisons 
médicales et éventuellement de goût, vous avez la possibilité 
d’apporter des modifications sur cette feuille. Dans ce cas, la 
remettre à l’hôtelier de restauration le dimanche suivant. Pour 
une bonne organisation, au-delà de ce délai, aucun changement 
ne sera possible. 
Les cuisines suivent scrupuleusement le plan de prévention 
d’hygiène afin de prévenir les TIAC (Toxi-Infections 
Alimentaires Collectives). 
 

Réception familiale : 
 

Une salle à manger particulière est à votre disposition pouvant 
accueillir 8 à 18 personnes. Il vous sera servi le menu du jour. 
Pour une demande particulière, (gâteau d’anniversaire par 
exemple) se rapprocher alors du chef de cuisine une semaine 
avant le repas  qui étudiera avec vous les différentes 
possibilités et en chiffrera le coût. 

 

 
 
La réservation s’effectue 8 jours avant la date prévue auprès 
de l’accueil. Pour les boissons vous avez la possibilité de les 
apporter ou de les commander sur place (carte de vins 
proposée par les Orchidées). 



 6 

 

 
 
Une chambre d’hôte de deux lits d’une personne est à votre 
disposition afin d’accueillir votre famille, vos amis… 
 

La réservation s’effectue environ une semaine à l’avance 
auprès de l’accueil. 
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Les salons et jardins : 
Au rez-de-chaussée et à chaque étage, vous trouverez un espace 
pour vous reposer, lire, discuter. Vous pouvez également y 
accueillir votre famille. 
Deux journaux régionaux sont quotidiennement disponibles 
dans les salons. 
Un espace bibliothèque est disponible au rez-de-chaussée. Une 
équipe de bénévoles bibliothéquaires est présente dans les 
étages une semaine sur deux (le vendredi) afin de proposer aux 
résidents une variété de livres selon leur préférence. La 
cotisation annuelle est de 10 euros et le tarif est de 1 euro par 
livre emprunté. 
Des jardins vous permettront de vous promener dès les beaux 
jours. Des salons de jardin sont à votre disposition. 
 

   
 

Les visites : 
Vous pouvez recevoir toutes les visites que vous voulez et 
quand vous le désirez. 
La nuit, pour des raisons de sécurité la résidence est fermée, il 
est donc nécessaire de téléphoner au personnel qui ouvrira la 
porte. 
 

Les sorties : 
Les sorties ne sont pas limitées sauf contre-indication médicale. 
En cas d’absence, lors d’un repas ou la nuit, veuillez en 
informer l’accueil afin d’éviter les inquiétudes.  
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Les animations : 
Les animations ont lieu principalement en salle polyvalente 
située au rez-de-chaussée du lundi au vendredi. (salle 
climatisée). Des sorties sont régulièrement proposées. 
Le programme de la semaine est affiché dans les ascenseurs et 
le programme du jour à l’accueil.  
Les familles et amis peuvent, s’ils le désirent, participer aux 
animations. 
 

      
 

Le salon de coiffure : 
Un salon de coiffure est intégré à la résidence et une coiffeuse 
professionnelle est présente le mercredi, jeudi, vendredi et 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Les tarifs sont affichés 
dans le salon. Le paiement s’effectue soit à la coiffeuse ou sur 
la facturation fin de mois.  
 
Chaque jeudi, de 10h à 18h, une esthéticienne est à votre 
disposition pour la manucure, les soins du visage ou autres. Ce 
service est payant. 
Les rendez-vous sont à prendre à l’accueil ou au salon de 
coiffure directement.  
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Votre studio : 
Vous pouvez aménager votre studio comme vous le désirez : 
mobilier, objets et effets personnels. 
La résidence dispose d’un coffre où vous pouvez déposer vos 
objets de valeur. Un reçu vous est remis et un double est gardé. 
Veuillez vous renseigner à l’accueil.  
 
Vous avez accès à votre studio à tout moment de la journée et 
vous pouvez y accueillir vos invités.  
 

      
 

Le studio est nettoyé tous les jours (sanitaires et sols). Un 
ménage plus approfondi est effectué une fois par semaine. 
Afin que les hôtelières puissent appliquer le protocole de 
nettoyage correctement et par mesure de sécurité, veillez à ne 
pas trop encombrer votre studio (les tapis sont interdits). 
En effet, l’établissement met en œuvre des vigilances sanitaires 
visant à prévenir les infections nosocomiales et légionelloses.  
 
 
Le linge : 
L’entretien de votre linge est pris en charge par la résidence     
(le nettoyage à sec est un service payant). Il est ramassé le 
lundi, mercredi et vendredi puis rendu propre en fin de 
semaine. 
A l’entrée, le linge est marqué sur place (moyennant un 
forfait). 
Tout nouveau vêtement doit passer obligatoirement en lingerie 
afin d’être identifié avant d’être rangé dans le studio. 
En cas de perte ou de détérioration du linge, nous nous 
engageons à vous indemniser.  
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La chapelle : 
Au rez-de-chaussée un lieu de culte est accessible à toute heure. 
Un office a lieu chaque samedi à 11h. 
 

 
 
 

Notre site Internet : 
Un site Internet a été crée et permet  aux familles d’être 
informées sur la vie de la résidence.  
L’adresse de ce site est  
www.les-orchidees-tourcoing.e-monsite.com. 
 
 
 
 
 

  
 
La résidence est composée de 4 étages, deux étages accueillant 
les personnes autonomes et deux autres étages spécifiques aux 
dépendances physiques et psychiques. 
Notre structure dispose d’un médecin coordonnateur, d’une 
équipe d’infirmières, d’aide soignantes, d’AMP (Aide Médico-
Psychologique), de maîtresses de maison et d’hôtelières, qui 
assurent votre bien-être et votre sécurité dans le respect de 
votre intimité. 
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Le médecin coordonnateur structure et organise les soins dans 
la résidence. Il ne se substitue pas au médecin traitant. 
Chaque résident a le libre choix de son médecin traitant. En 
cas d’urgence, le personnel infirmier peut faire appel à un 
autre médecin. 
La gestion des traitements et les RDV médicaux sont gérés par 
le personnel infirmier. 

 
 
La nuit, une aide soignante et une hôtelière sont présentes pour 
vous rassurer et prendre soin de vous. Une infirmière est 
d’astreinte. 
 
L’établissement est doté d’un système d’appel malade (collier 
alarme et sonnettes fixes dans les W.C, salles de bain et 
chambre). Ainsi, n’hésitez pas à demander de l’aide, de jour 
comme de nuit, un membre de l’équipe soignante interviendra 
au plus vite. 
 
Les infirmières sont chargées d’organiser les actes de 
kinésithérapie. 
 
 
 

 

 
 
La charte de la personne âgée :  
Elle est affichée à l’accueil et le personnel de la résidence met 
tout en œuvre pour la respecter. Il s’agit de :  
- Votre droit à exprimer votre consentement libre et éclairé 

lors de votre entrée dans l’établissement. 
- Votre droit à l’information sur votre santé et les soins qui 

vous sont prodigués. 
- Votre droit à exprimer vos choix et vos souhaits :  
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�  Un questionnaire de satisfaction vous est distribué chaque 
année. 

�  Une boîte à idées est mise à votre disposition au-dessus des 
boîtes aux lettres, n’hésitez pas à y glisser une idée qui 
pourrait améliorer votre qualité de vie dans la résidence. 

�  Un cahier de suggestions et réclamations est présent à 
l’accueil.  

 

La personne de confiance :  
En application de l’article L.1111-6 de la loi n°2002-303 du 4 
mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé, vous avez la possibilité lors de votre 
admission de désigner une tierce personne dite « la personne de 
confiance » vous accompagnant dans vos démarches et vous 
éclairant dans votre choix.  
Cette personne sera consultée dans le cas où vous ne seriez pas 
en mesure d’exprimer votre volonté. Votre décision est 
révocable à tout moment. 
Si lors de votre entrée, vous n’avez pas choisi de personne de 
confiance et que vous changiez d’avis, formulez cette demande 
auprès de la direction. Cette personne n’est pas forcément un 
membre de votre famille. 
 
 
 
 
 
 
Les directives anticipées : 
En application de l’article 7 de la loi n° 2005-370 du 22 Avril 
2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie, vous avez 
la possibilité de rédiger des directives anticipées pour le cas où 
vous seriez un jour hors d’état d’exprimer votre  volonté. 
Ces directives anticipées indiquent vos souhaits relatifs à votre 
fin de vie concernant les conditions de la limitation ou l’arrêt 
de traitement. Elles sont révocables à tout moment et sont 
renouvelées tous les trois ans. 
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Conseil de vie sociale : 
Conformément aux dispositions du décret du 31 Décembre 
1991 et de la loi du 2 Janvier 2002, il existe au sein de la 
résidence un conseil de vie sociale. 
Ce conseil se réunit trois fois par an et est constitué de 
résidents et de familles de résidents, de membres du personnel, 
de la directrice, des membres du conseil d’administration et 
des membres fondateurs. Vous avez la possibilité de faire 
partie de ce conseil. Le vote s’effectue tous les trois ans. 
Le conseil de la vie sociale donne son avis et fait des 
propositions sur toutes questions intéressant le fonctionnement 
et notamment sur :  
�  Le règlement de fonctionnement de l’établissement. 
�  Les activités de l’établissement, l’animation socioculturelle 

et les services thérapeutiques. 
�  Les mesures autres tendant à associer au fonctionnement de 

l’établissement, les usagers, les familles et le personnel. 
�  L’ensemble des projets de travaux et d’équipements. 
�  La nature et le prix des services rendus par l’établissement. 
�  Les mesures prises pour favoriser les relations entre les 

participants ainsi que les modifications touchant aux 
conditions de prise en charge. 

�  Tout ce qui attrait à la vie quotidienne des résidents. 
 
Pour plus d’informations sur ces sujets, la qualiticienne est à 
votre disposition. 

 
 


